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ARTICLE 11

À l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« qui a confirmé sa volonté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette phrase est redondante avec l’alinéa 3 du même article, il n’apparait donc pas nécessaire de la 
réécrire d’autant que la personne demande le report de l’administration de la substance létale dans 
cet alinéa.


